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DECLARATION FISCALE DE 2018 
REVENUS 2017 

 
Tanguy Roosen    
 
 
 
Comment déclarer en droit fiscal les revenus de droits d’auteur, les primes, bourses et 
subsides perçus en 2017 ? La déclaration fiscale est nettement simplifiée par rapport aux 
années précédentes mais appelle encore une attention particulière. 
 
Ce dossier a pour objectif de présenter, exemples à l’appui, les différentes pistes qui 
s’ouvrent aux auteurs/artistes-interprètes dans le cadre de la déclaration fiscale de leurs 
revenus de droits d’auteur/droits voisins ainsi que des prix et des subsides.  
 
,Á ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÎÏÔÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÁÃÒïÅ ÁÕØ ÒÅÖÅÎÕÓ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ droits voisins.  
 
La seconde partie est consacrée à la perception des bourses, subsides, subventions et les 
prix octroyés tant par les pouvoirs publics que par des institutions privées. 
 
Ce dossier n’aborde que de manière succincte la déclaration fiscale des autres revenus et 
d’autres questions en matière de droit social.  
 
ATTENTION, tout artiste qui est susceptible de percevoir des revenus artistiques doit 
compléter le document C1 ARTISTES disponible sur le site de l’ONEM. À défaut il risque 
des sanctions, sur base d’expériences malheureuses d’auteurs qui nous ont contactés.   
 
LES REVENUS DE DROIT D’AUTEUR ET DE DROITS VOISINS DOIVENT ETRE REPRIS DANS 
LA DÉCLARATION FISCALE.  
 
 
 



 

 

I. Les droits d’auteur et droits voisins 
 
$ÅÐÕÉÓ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ ρφ ÊÕÉÌÌÅÔ ςππψȟ ÕÎÅ ÔÁØÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÅÓÔ 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÃÅ ÑÕÉ Á ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓȢ ,ÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÖÉÓïÓ ÐÁÒ ÃÅÔÔÅ ÌÏÉ 
sont les revenus résultant de la cession ou de la concÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ 
voisins ainsi que les revenus des licences légales et obligatoires visés par les dispositions 
relatives à la propriété littéraire et artistique du Code de droit économique ou par des 
dispositions analogues de droit étranger.    
 
,ÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÄïÃÌÁÒïÓ ÄÅ ÄÅÕØ ÍÁÎÉîÒÅÓ :  
 

 Pour les droits d’auteur et droits voisins dont le montant total perçu en 2017 n’excède 
pas 58.720 EUR : en revenus mobiliers au titre de droits d’auteur et de droits voisins et  
 

 Pour la tranche des droits d’auteur et droits voisins excédant 58.720 EUR : 
 

-   soit en revenus professionnels    
-  soit en revenus mobiliers  
 
)Ì ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÅØÉÇÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ (le 
contrat est à favoriser) attestant que ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÐÅÒëÕÓ ÓÏÎÔ ÂÉÅÎ ÌÅ ÆÒÕÉÔ ÄȭÕÎÅ ÃÅÓÓÉÏÎ ÏÕ ÄȭÕÎÅ 
ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȟ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÌÉÃÅnce légale.  À deux reprises le 
Service des décisions anticipées a refusé cette qualification à de tels revenus ȡ ÄÁÎÓ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÃÁÓȟ 
ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭïÃÒÉÔ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÕÔÒÅ ÄÅÓ ÃÁÓȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎ ÐÒïÃÉÓÅ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ 
ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅÓ autres revenus. Nous revenons plus loin sur cette question.  
 
 
 

1.  Situation pour la tranche de revenus de droits d’auteur et de droits voisins qui 
      n’excède pas 58.720 € 
 

Les revenus de droits d'auteur et de droits voisins jusqu'à concurrence de 58.720 EUR sont 
soumis à déclaration obligatoire1 même lorsqu'ils ont fait l'objet d'une retenue de précompte 
mobilier par le débiteur de ceux-ci.  
 
1.1. Revenus visés 
 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ Û ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ perçus dans 
le cadre des licences légales organisées par les dispositions relatives à la propriété littéraire et 
artistique du Code de droit économique, ainsi que par les lois étrangères. 
 
! ÃÅ ÓÕÊÅÔ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÅÓÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÔÅÎÔïÅ ÄÅ ÄÉÓÃÕÔÅÒ ÄȭÕÎÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎ 
entre la part de revenus qui est la contrepartie du travail (salaire ou honoraires) et celle qui 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÁ ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ  
 
.ÏÕÓ ÒÅÐÒÅÎÏÎÓ ÉÃÉ ÃÅ ÑÕȭÉÎÄÉÑÕÅ ÕÎÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁtion fiscale de 2014. Son point de 
ÖÕÅ ÅÓÔ ÃÏÈïÒÅÎÔȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÉÎÄÉÑÕÅ ÐÁÓ ÑÕÅ ÌÁ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÕÔÅÕÒ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ 
ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ Û ρππϷ ÅÎ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ 4ÏÕÔ ÄïÐÅÎÄÒÁ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÔÒÁÔȢ .ÏÕÓ ÁÊÏÕÔÏÎÓ 
que cela dépend aussi des pratiques du secteur ȡ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭïÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÉÖÒÅ ÉÌ ÅÓÔ 
ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÅÐÕÉÓ ÄÅÓ ÄïÃÅÎÎÉÅÓ ÄÅ ÒïÍÕÎïÒÅÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÄÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ 
ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ 4ÅÌ ÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÌÅ ÃÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÏÖÉÓÕÅÌ ÐÏÕÒ 

                                                        
1 !ÕÐÁÒÁÖÁÎÔ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÎÅ ÄÅÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÄïÃÌÁÒïÓ ÃÁÒ ÌÅ 
paiement du précompte était libératoire.  

 



 

 

ÌȭïÃÒÉÔÕÒÅ ÄÅ ÓÃïÎÁÒÉÉ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÕ ÔÈïÝÔÒÅȢ #ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÃÈÁÎÇï ÌÅÕÒÓ 
pratiques en 2008, date de la réforme fiscale.  
 
$ȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÏÎÔ ÄĮ ÁÕ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÖÏÉÒÅ ÃÒïÅÒ ÕÎÅ ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 
ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÌÁ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓȟ ÔÅÌÓ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅ 
ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔïȟ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ 
ÒïÍÕÎïÒÅÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭĞÕÖÒÅÓ ÅÎ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ  
 
)Ì ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÁÒÅ ÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒĖÌÅÕÒÓ ÏÐîÒÅÎÔ ÕÎÅ confusion entre ces différents secteurs en 
ÔÅÎÔÁÎÔ ÄȭÉÍÐÏÓÅÒ ÕÎÅ ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÄÏÍÁÉÎÅȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ Û 
ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÄÏÍÁÉÎÅȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌȭïÃÒÉÔÕÒÅ ÄÅ ÓÃïÎÁÒÉÉȢ 
 
%Î ÔÏÕÔ ÃÁÓȟ ÌÁ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÔÒÁÎÃÈï ÃÅÔÔÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÍÁÉÓ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ 
apporte une clarification.  
 
Extrait de la circulaire :  
 

« Portée de la convention 
 
Sur le plan fiscal, il n'existe aucun barème ou forfait de référence en matière de détermination des 
revenus imposables à titre de revenus de droits d'auteur. 
 

La ventilation éventuelle entre revenus mobiliers et revenus professionnels sera a priori opérée sur la 
base des termes de la convention, qui traduisent la volonté des parties. 
Il convient dès lors d'examiner les clauses contractuelles aux fins d'identifier la portée de la 
convention et les modalités de rémunération des prestations en fonction de leur nature. Il en va de 
même lorsque la cession du droit d'auteur est actée dans un statut. Le mode de rétribution n'est pas 
en soi un élément qui permet de trancher dans le sens de l'existence de revenus de droits d'auteur. 
Par exemple, une rétribution au forfait n'implique pas qu'il s'agisse d'office de revenus mobiliers visés 
à l'art. 17, § 1er, 5°, CIR 92. 
 

Il est possible d'observer des situations dans lesquelles la cession ou la concession de droits d'auteur 
et de droits voisins est opérée à titre gratuit. 
Il sera considéré que tel est le cas en présence de conventions qui, nonobstant les exigences de la loi 
du 30.06.1994 (cf. notamment l'art. 3, § 1er de cette loi, relatif aux mentions nécessaires dans le 
contrat), ne précisent pas la quotité de la rémunération spécifiquement afférente à la cession ou à la 
concession de droits d'auteur ou de droits voisins. 
 

En pratique, il convient de se référer à la typologie suivante aux fins de déterminer, dans la rétribution 
globale de la prestation, la part de revenus afférente spécifiquement à la cession ou à la concession 
de droits d'auteur ou de droits voisins : 
- si le contrat prévoit une clé de répartition ou une rétribution distincte en fonction de l'objet 
rémunéré (exercice-même de la profession ou cession/concession de droits d'auteur ou de droits 
voisins), on se référera à la clé de répartition prévue au contrat;  
- si le contrat prévoit notamment une cession ou une concession de droits d'auteur ou de droits 
voisins, avec mention d'une rétribution globale (donc sans identifier la partie des revenus rémunérant 
ladite cession ou concession), il est considéré que les droits sont censés être cédés ou concédés à titre 
gratuit; 
- si le contrat vise uniquement la cession ou la concession de droits d'auteur ou de droits voisins, non 
pas la prestation d'artiste, la totalité de la rétribution est censée afférente à la cession ou la 
concession de droits d'auteur ou de droits voisins; 
- si le contrat ne prévoit pas de cession ou de concession de droits d'auteur ou de droits voisins, 
nonobstant le fait que la prestation en cause soit telle qu'elle comporte nécessairement une telle 
cession ou concession, il n'y a a priori pas d'application des dispositions de l'art. 17, § 1er, 5°, CIR 92 ». 



 

 

 
1.2. Taux de taxation des revenus de droits d'auteur et droits voisins 
 
Le taux de taxation est de 15% des revenus nets, augmentés des taxes communales.  Le taux de 
cette taxe varie en fonction de communes mais oscille entre 0 et 8,80% ÓÕÒ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ 
ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ φȟυ ϷȢ #Å ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÐÅÕÔ ÃÈÁÎÇÅÒ ÄȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÁÎÎïÅȢ 6ÏÉÃÉ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÄÅ 
cette année par commune : 

https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/111-taux-taxe-communale-2018.pdf 

 
1.3. Frais professionnels 
 
1.3.1. Définition 
 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÑÕÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-interprète expose pendant la période pour laquelle il 
ÒÅÍÐÌÉÔ ÓÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÏÕ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÉÍÐÏÓÁÂÌÅÓ ɉÁÂÏÎÎÅÍÅÎÔ Û 
des revues spécialisées, affectation de tout ou partie de son logement ou de son atelier à son 
travail de création, frais de matériels affectés à celle-ÃÉȟ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ȣɊȢ  
En fonction de l'origine des revenus, certains frais sont moins en rapport que d'autres avec les 
revenus perçus. La prudence s'impose. Les règles d'amortissement sont disponibles dans tout 
bon guide fiscal.  
 
1.3.2. Les frais professionnels peuvent être évalués de deux manières : 
 
¶ Forfait légal de frais  
 
3ÏÉÔ ÌͻÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-interprète accepte les forfaits légaux qui seront appliqués par 
l'administration fiscale. Pour rappel ces forfaits sont de : 
 
Forfait de frais légal Année de revenus 2017   
50 %  0 ɀ 15.660,00 EUR  (50% du revenu) 
25 % 15.660,01-31.320,00 EUR (7.όχτ Α ɉÆÒÁÉÓ ÃÁÌÃÕÌï ÓÕÒ ÌÁυÒÅ  
                                                                                                                    tranche) + 25% au-delà de υωȢϊϊτ Α) 
 
Au-delà du plafond de 31.320 %52ȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÌÕÓ ÄÅ ÄïÄÕÃÔÉÏÎ ÆÏÒÆÁÉÔÁÉÒÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ #ÅÃÉ ÓÉÇÎÉÆÉÅ 
que le forfait de frais est limité à un maximum absolu de 11.745 EUR.  
 
¶ Frais professionnels réels 
 
3ÏÉÔ ÌͻÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-interprète préfère déduire ses frais réels de ses revenus de droits 
d'auteur/droits voisins. Une remarque ȡ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÐÅÒëÏÉÔȟ ÏÕÔÒÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȟ ÄÅÓ 
ÒÅÖÅÎÕÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ɉÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÑÕÉ ÓÏÕÈÁÉÔÅÎÔ ÑÕÁÌÉÆÉÅÒ ÃÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ 
ÃÏÍÍÅ ÒÅÖÅÎÕÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓȟ ÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓÁÌÁÉÒÅÓɊ ÅÎ ÓÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÄïÄÕÉÔ ÄÅÓ 
frais réels de ces revenus, certaiÎÓ ÃÏÎÔÒĖÌÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÔÅÎÔÅÎÔ ÄÅ ÎÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ 
considération que les frais réels et à les ventiler entre les revenus professionnels et les droits 
ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÓÅÌÏÎ ÌÅÕÒÓ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÓ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÓȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓȟ ÉÌÓ ÒÅÆÕÓÅÎÔ ÌÁ ÄïÄÕÃÔÉÏÎ 
forfaitaire de frais prévue par la loi applicable aux ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ Cela est contestable. Il 
convient de discuter avec son comptable des dispositions à prendre.  
 
 
 
 
 
 

https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/111-taux-taxe-communale-2018.pdf


 

 

1.4. Où déclarer ces droits dans la déclaration 2018 des revenus de droits d'auteur et de 
droits voisins perçus en 2017?  
 
Partie 1 de la déclaration -  Cadre VII ɀ Revenus des capitaux et biens mobiliers 
 

 

 
 
La déclaration a été simplifiée puisque par rapport aux années précédentes : 
 

-  vous devez reprendre sous le code 1117-47 (ou 2117-17 si vous êtes conjoint), le montant total 
BRUT ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ Äes droits voisins perçus en 2017, que le débiteur ait ou non retenu 
ÄÅ ÐÒïÃÏÍÐÔÅȟ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÂÅÌÇÅ ÏÕ ïÔÒÁÎÇÅÒ ; 

- vous devez reprendre sous le code 1118-46 (ou 2118-16 si vous êtes conjoint), le montant total 
des frais forfaitaires ou des frais réels que vous souhaitez déduire de ces revenus ; 

- vous devez reprendre sous le code 1119-45 (ou 2119-15 si vous êtes conjoint), le montant total 
ÄÅ ÐÒïÃÏÍÐÔÅ ÍÏÂÉÌÉÅÒ ÑÕÉ Á ïÔï ÒÅÔÅÎÕ ÐÁÒ ÖÏÓ ÄïÂÉÔÅÕÒÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ #ÅÔÔÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
figure le plus souvent sur le bordereau de droits et sur la fiche fiscale que vous avez reçus. 
 
1.5. Situation des auteurs qui ont une société  
 
Nous conseillons aux auteurs en société de consulter leur comptable sur les questions de 
ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÓÏÃÉïÔï ÅÎ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎs de gérant et 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅȢ ,Å ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ Á ÒÅÎÄÕ ÄÅÓ ÄïÃÉsions 
ÐÌÁÆÏÎÎÁÎÔ ÌÁ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÃÅÓ ÇïÒÁÎÔs, décisions contestées par certains. 
Malheureusement les décisions dont nous avons eu connaissance ont été rendues dans ces cas 
ÏĬ ÌÅÓ ÇïÒÁÎÔÓ ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅȟ rendant plus douteux la réalité de 
ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓȢ  
 

2. Qualification fiscale de la tranche des revenus de droit d'auteur et de droits 
voisins excédant 58.720 € 

 
2.1. Explication 
 
,ÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÓÏÎÔ ÑÕÁÌÉÆÉés de revenus professionnels par 
l'administration fiscale pour la tranche de droits qui excède la somme de 58.720 EUR. 
 
Cependant, la doctrine et la jurisprudence la plus récente, dont une décision de la Cour de 
Cassation, contestent cette qualification automatique en soutenant que ce n'est pas le montant 
qui permet de qualifier ou non de professionnels des revenus de droits d'auteur mais bien 
ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÅÖÅÎÕ, c'est-à-ÄÉÒÅ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÎÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÆÅÓÓÉÏnnelle. La plupart des auteurs cèdent leurs droits à un tiers qui est celui qui 
ÁÆÆÅÃÔÅ ÃÅÓ ÄÒÏÉÔÓ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÐÁÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÕØ-ci. Si les 
ÒÅÖÅÎÕÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÁÆÆÅÃÔïÓ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÃÅs auteurs estiment 
ÑÕȭÉÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ ÍÏÂÉÌÉÅÒÓ ÅÔ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÔÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 30 %, taux 
ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÃÏÍÐÔÅ ÍÏÂÉÌÉÅÒ, le cas échéant après déduction de frais réels 2.  

 

                                                        
2
   Anne Rayet et Claude Katz, ,ÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ υϋ ÄÕ #Ȣ)Ȣ2Ȣ υύύφȟ 

R.G.F. 2009,  ÐȢ χύύȢ ,ȭÁÖÉÓ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÄÅ ÄïÃÅÍÂÒÅ φττό ÌÁÉÓÓÅ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÐÌÁÎÅÒ ÕÎ ÄÏÕÔÅȢ  



 

 

2.2. Où déclarer ces droits dans la déclaration fiscale ?  
 
En résumé, les auteurs et artistes-interprètes peuvent : 
 

¶ Soit déclarer leurs revenus de droit d’auteur/droits voisins excédant 58.720 EUR dans les cases 
indiquées ci-avant pour les droits d'auteur et droits voisins. Comme indiqué ci-dessus, il est possible 
que l’administration fiscale les requalifie comme des revenus professionnels. Afin de prévenir ce 
risque, nous invitons les auteurs et artistes-interprètes à provisionner le montant d’impôt éventuel 
qu’ils devraient s’acquitter si une telle requalification devait avoir lieu.  
 

¶ Soit déclarer leurs revenus de droit d'auteur/droits voisins au titre de revenus professionnels, dans la 
partie 2 de la déclaration (ci-dessous).  
 
Partie 2 de la déclaration -  Cadre XIX - Profits de professions libérales 
 

!ÔÔÅÎÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ φ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÅÎÖÏÙïÅ ÁÕ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÂÌÅȢ 3É ÌÅ 
contribuable souhaite déclarer des revenus relevant de cette partie, il doit en faire la 
demande auprès du bureau ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÄÏÎÔ ÉÌ ÄïÐÅÎÄ ɉÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
administration figure en partie I de la déclaration). 

 
 

 

 
 
 
 

¶ Soit déclarer leurs revenus comme revenus mobilier dans la partie 1 de la déclaration : 
 
 

Cadre VII – Revenus des capitaux et biens mobiliers 
 
B. REVENUS NETS DE LA LOCATION, DE L'AFFERMAGE, DE 

L'USAGE OU DE LA CONCESSION DE BIENS MOBILIERS :          1156-08 ........................... 2156-75 ........................... 

Ces revenus sont taxés au taux de 30% 
 
 
 

2.3. Frais professionnels 
 
,ȭÁÕÔÅÕÒ ÐÏÕÒÒÁ ÄïÄÕÉÒÅ ÄÅ ÓÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÓÏÉÔ ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ 
usage du forfait légal, soit en déclarant ses frais réels.  
 
a. Forfait de frais légal 
 
,ȭÁÕÔÅÕÒ ÐÅÕÔ ÁÃÃÅÐÔÅÒ ÌÁ ÄïÄÕÃÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÆÒÁÉÓ ÆÏÒÆÁÉÔÁÉÒÅÓ ÁÐÐÌÉÑÕïÅ ÐÁÒ 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅȢ  
 
 
 



 

 

 
Le forfait légal est calculé de la manière suivante : 
 
En tant que travailleur indépendant : 
 
% de forfait de frais légal Année de revenus 2017   
28,7 %  0 ɀ 5.870,00 EUR  
10 % 5.870,01 ɀ 11.670,00 EUR  
5 %                                          11.670,01 ɀ 19.420,00  EUR  
3 %                                          19.420,00 ɀ 66.347,00 EUR  
 
Le maximum absolu de frais professionnels forfaitaires déductibles pour les profits des 
professions libérales est de 4.060 EUR. 
 
En tant que travailleur salarié : 
 
% de forfait de frais légal           Année de revenus 2017 
30%                                                                     0 ɀ 8.620, 00 EUR 
11%                                            8.620,01 EUR ɀ 20.360,00 EUR 
3%                                            20.630,01 EUR ɀ 35.113,33 EUR 
0%                                                                          < 35.113,33 EUR 
 
Le maximum absolu de frais professionnels forfaitaires déductibles pour les travailleurs salariés 
ÓȭïÌîÖÅ à 4.320 EUR.  
 
,ͻÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-ÉÎÔÅÒÐÒîÔÅ ÎÅ ÄÏÉÔ ÒÉÅÎ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÄÁÎÓ ÓÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ 
opérant ce calcul automatiquement. 
 
 
b. Frais réels 
 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÑÕÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-interprète expose pendant la période pour laquelle il 
ÒÅÍÐÌÉÔ ÓÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÏÕ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÉÍÐÏÓÁÂÌÅÓ ɉÁÂÏÎÎÅÍÅÎÔ Û 
des revues spécialisées, affectation de tout ou partie de son logement ou de son atelier à son 
travail de création, frais de matériels affectés à celle-ci, frais de déplacement).  
En fonction de l'origine des revenus certains frais sont moins en rapport que d'autres avec les 
revenus perçus. La prudence s'impose. Les règles d'amortissement sont disponibles dans tout 
bon guide fiscal.  
 
,ȭÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-ÉÎÔÅÒÐÒîÔÅ ÄÅÖÒÁ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÁ 
déclaration. La plupart de ces frais devront être repris à la case 1650-96 de la déclaration, à 
l'exception des frais mentionnés aux points 10 a) et 10 b) de la déclaration.   

 
Notons aussi que, comme nous l’avons vu plus haut, ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-interprète 
ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÄïÄÕÉÒÅ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÒïÅÌÓȟ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÁÐÐÌÉÑÕÅ ÄȭÏÆÆÉÃÅ ÌÁ ÒîÇÌÅ ÄÅ ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎ 
des frais en proportion des parts de revenus inférieure à 58.720 Ό ÅÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û ÃÅ ÓÅÕÉÌȟ  ÓÏÕÓ  
la seule réserve des cotisations de sécurité sociale belge et étrangères venant en déduction de 
revenus de la seule tranche excédant  58.720 ΌȢ  
 
Sachant que la qualification fiscale de ces revenus peut changer en fonction du fait que le seuil 
est ou non atteint, cette interprétation est contestable. En effet, si la qualification de revenus 
professionnels est retenue pour les revenus dépassant ce seuil, les frais réels ne doivent pouvoir 
être déduits que de ces seuls revenus.     
 
 



 

 

 
2.4. Taux de taxation des revenus professionnels 
 
Le taux de taxation des revenus professionnels est progressif par tranche. 
 
Tranches d’imposition Année de revenus 2017  
25 % 0,01 ɀ 11.070,00 EUR  
30 % 11.070,01 ɀ 12.720,00 EUR  
40 %  12.720,01 ɀ 21.190,00  EUR  
45 %  21.190,01  ɀ 38.830,00  EUR  
50 %  > 38.830  EUR  
 
 
 
 

3.  Pensions versées par l’IRCEC dans le cadre du RACD  
 
,ÅÓ ÐÅÎÓÉÏÎÓ ÖÅÒÓïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ)2#%# ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 2!#$ ɉÎÏÕÖÅÁÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÐÅÎÓÉÏÎ ÐÒÁÔÉÑÕï 
par la SACD France) sont considérées en droit français comme de véritables pensions. Cela a 
pour conséquence que les auteurs belges qui en bénéficient doivent les déclarer comme telles 
dans leur déclaration.  
 
 
Où déclarer ces droits dans la déclaration 2018 des revenus 2017? 
 
Partie 1 ɀ Cadre V Pensions 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
4.  Les droits d’auteur, les droits voisins et le statut social d’indépendant 
 
%Î ÒïÐÏÎÓÅ Û ÕÎÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÐÁÒÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÌȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÅÔ ÁÒÔÉÓÔÅÓ-
ÉÎÔÅÒÐÒîÔÅÓ ÁÕ ÒïÇÉÍÅ ÄȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓȟ ÌÅ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅÓ !ÆÆÁÉÒÅÓ 3ÏÃÉÁÌÅÓ ÄÅ ÌȭïÐÏÑÕÅ Á ÒïÐÏÎÄÕ     
ceci : 
 
« ,Å ÎÏÕÖÅÁÕ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÔÁØÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ des droits voisins (loi du 16 juillet 2008) 
ÁÕÑÕÅÌ ÌȭÈÏÎÏÒÁÂÌÅ ÍÅÍÂÒÅ ÆÁÉÔ ÒïÆïÒÅÎÃÅȟ ÁÕÒÁ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎ ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ 
ÐÒïÓÏÍÐÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ɉÅÔ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒɊ ÎȭÅØÃïÄÁÎÔ ÐÁÓ χϋ 
500 EUR par an (58.720 EUR indexés) ne seront plus taxés en tant que revenus professionnels mais 
en tant que revenus mobiliers. 
 
)Ì ÅÓÔ Û ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÍÏÂÉÌÉÅÒÓ ÖÉÓïÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ υϋ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÎÅ 
peuvent en aucun cas entrer dans la base de cÁÌÃÕÌ ÄÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒ 
indépendant Ƞ ÉÌ ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÓ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ ÖÉÓïÓ ÁÕØ ÁÒÔÉÃÌÅÓ φχȟ ɘ υer, 1° ou 2°, ou 30, 2°, dudit Code 
des impôts. 



 

 

 
Dès lors, les personnes bénéficiant de revenus de droits voisins inférieurs à 37 500 EUR par an 
(58.720 EUR indexés) ne seront plus présumées être assujetties au statut social des indépendants ». 
 
,ͻÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ).!34) ÎͻÅÓÔ ÐÁÓ ÔÅÎÕÅ ÄÅ ÓÕÉÖÒÅ ÌÁ ÒïÐÏÎÓÅ ÄͻÕÎ -ÉÎÉÓÔÒÅ Û ÕÎÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ 
ÐÁÒÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅȢ ,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÅÎÔÒÁÕØ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏn fiscale paraissent cependant avoir 
retenu cette interprétation puisque selon elle, les cotisations de sécurité sociale ne sont à 
ÄïÄÕÉÒÅ ÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÄïÐÁÓÓÁÎÔ ÌÅ ÓÅÕÉÌ ÄÅ σχȢυππ Ό ÌÏÒÓÑÕÅ ÃÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ 
sont considérés comme revenus ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎ ÁÖÉÓȢ  
 
3É ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÃÅÔÔÅ ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÃÏÎÆÉÒÍïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÒÉÂÕÎÁÕØȟ ,ͻÁÒÔÉÃÌÅ υ ÄÅ ÌͻÁÒÒðÔï 
royal numéro 38 organisant le statut social des travailleurs indépendants dispose que les 
journalistes, les correspondants de presse et des personnes qui jouissent de droits d'auteur ne 
sont pas assujettis au présent arrêté s'ils bénéficient déjà, à quelque titre que ce soit, d'un statut 
ÓÏÃÉÁÌ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ Û ÃÅÌÕÉ ÄȭÕÎ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ɉÓÏÎÔ ÖÉÓïÓ ȡ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÄȭÉÎÄïÐÅndant à un 
ÁÕÔÒÅ ÔÉÔÒÅ ÑÕÅ ÃÅÌÕÉ ÄȭÁÕÔÅÕÒȟ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÓÁÌÁÒÉï ÏÕ ÄȭÁÇÅÎÔ ÓÔÁÔÕÔÁÉÒÅɊȢ 3É ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÓÁÌÁÒÉïȟ 
même au chômage ou pensionné, fonctionnaire, ou indépendant à un autre titre que celui 
ÄȭÁÕÔÅÕÒȟ ÖÏÕÓ ÎÅ ÄÅÖÅÚ ÐÁÓ ÐÁÙÅÒ ÄÅ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÓÕÒ ÖÏÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ  
 
Cependant, lorsque vous déclarez vos revenus en revenus professionnels, vous recevrez  une 
ÌÅÔÔÒÅ ÄÅ Ìȭ).!34) ÖÏÕÓ ÄÅÍÁÎÄÁÎÔ ÄÅ ÖÏÕÓ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÒ ÁÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÐÏÕÒ ÃÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ 
et de remplir un document. Pour béÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ υ ÐÒïÃÉÔïȟ ÖÏÕÓ ÄÅÖÒÅÚ 
ïÔÁÂÌÉÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÓÉ ÖÏÕÓ ðÔÅÓ 
ÊÏÕÒÎÁÌÉÓÔÅ ÅÔ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÓÉ ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÁÕÔÅÕÒ ɉÃÏÐÉÅ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓȟ ÂÏÒÄÅÒÅÁÕØ 
reëÕÓ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÓÏÃÉïÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅȟ ȣɊ ÅÔ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÃÏÕÖÅÒÔ ÐÁÒ ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÓÔÁÔÕÔ ÓÏÃÉÁÌ 
ÏÕ ÐÁÒ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ Û ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÔÉÔÒÅ ÑÕÅ ÃÅÌÕÉ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ  
 
 

5. Les droits d’auteur, droits voisins et chômage 
 
,Å ÃÈĖÍÅÕÒ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓï Û ÅØÅÒÃÅÒ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄÅÓ 
échanges économiques, mais dans les limites énoncées ci-ÄÅÓÓÏÕÓ ɉÁÒÔȢ χτ ÂÉÓ ÄÅ Ìȭ!2 
25.11.1991) :  
 

1. Une activité artistique ɉÄïÆÉÎÉÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒðÔï ÒÏÙÁÌ ɀ art. 27, 10° - comme étant « la création et 
l'interprétation d'oeuvres artistiques, notamment dans les domaines des arts audiovisuels et 
plastiques, de la musique, de l'écriture littéraire, du spectacle, de la scénographie et de la 
chorégraphie ») ;  
 

ςȢ ,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÓÔ ÅØÅÒÃïÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭindépendant accessoire (en raison du montant des revenus 
ÏÕ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÅÕÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌɊ ÅÔ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÅØÅÒÃïÅ ÃÏÍÍÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȟ ÎÉ 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÏÕ Äȭune occupation statutaire ;  
 

3. Le chômeur doit déclarer ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÒ ÌÅ formulaire C1–Artiste (soit au moment de la 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ, soit ultérieurement ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÐÅÒëÏÉÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ, si le chômeur 
débute son activité en cours de chômage ÏÕ ÓȭÉÌ ÐÅÒëÏÉÔ ou est susceptible de percevoir des 
ÒÅÖÅÎÕÓ ÔÉÒïÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅɊȢ  
#Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅȡ http://www.onem.be/fr/formulaires/c1-
artiste. 
 

Lorsque ces conditions sont remplies, l’artiste peut continuer à bénéficier de ses allocations 
de chômageȟ ÑÕÉ ÓÅ ÃÕÍÕÌÅÎÔ ÄÏÎÃ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ ÓÏÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅȟ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÐÌÁÆÏÎÄ 
ci-dessous.  
 

3É Ìȭartiste perçoit plus de 4.361,76 € nets imposables ɉÓÏÉÔ ψȢχςσȟυς Ό ÂÒÕÔ ɀ montant indexé à 
ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ πρȢπχȢςπρχɊ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔȾÏÕ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓȟ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ 

http://www.onem.be/fr/formulaires/c1-artiste
http://www.onem.be/fr/formulaires/c1-artiste


 

 

la même année sera diminué du 1/312e du montant excédentaire. ,ȭ/.%- ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ 
pour son calcul le revenu net imposable, soit 4.361.76 euros. 
 
3É ÌȭÁÒÔÉÓÔÅ ÔÏÕÃÈÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ υτȢτττ Α ÎÅÔ ÉÍÐÏÓÁÂÌÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÖÏÉÃÉ ÃÏÍÍÅÎÔ ÅÓÔ 
ÒïÄÕÉÔÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ȡ  
- /Î ÄÉÖÉÓÅ υτȢτττ Α Ⱦ χυφ ÊÏÕÒÓ Є χφȟτω Α ɉÃÅ ÑÕȭil a perçu par jour grâce à cette activité artistique)  
- On divise 4.361,76 Α Ⱦ χυφ Êours = 13,98 Α ɉÃÅ ÑÕȭÉÌ ÐÏÕÖÁÉÔ ÐÅÒÃÅÖÏÉÒ ÐÁÒ ÊÏÕÒ ÁÕ-delà du 
chômage)  
- )Ì Á ÄÏÎÃ ÐÅÒëÕ υόȟτϋ Α ÅÎ ÔÒÏÐ ÐÁÒ ÊÏÕÒ ɉχφȟτω Αɀ 13,98 ΑɊȢ  
- ,ȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅ chômage sera donc réduite de 18,07 Α ÐÁÒ ÊÏÕÒȟ ÅÔ ÌÅ ÃÈĖÍÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÒ ÌÅ 
ÔÒÏÐ ÐÅÒëÕ ÄÅ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁ ÒÅëÕ ÄÅÓ ÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅȢ  
 
Régime de cumul avant mars 2014 

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÐÅÒëÕÓ avant 2014, selon la jurisprudence de la Cour 
de cassation et de certains tribunauxȟ ÓÅÕÌÓ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭĞÕÖÒÅÓ ÃÒïïÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅ ïÔÁÉÅÎÔ ÖÉÓïÓ ÐÁÒ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȢ ,ÅÓ ÄÒÏÉÔÓ 
ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭĞÕÖÒÅÓ ÃÒïïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÏÕ Û 
ÕÎÅ ïÐÏÑÕÅ ÏĬ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÁÕ ÃÈĖÍÁÇÅ ɉÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔȟ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅȟ 
étudiant, ou sÁÌÁÒÉï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ #$)Ɋ ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÖÉÓïÓ ÐÁÒ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÃÏmme 
la Scam le défendait depuis des années.  
 
Régime de cumul depuis mars 2014 

En février 2014, la réglementation a changé puisque dorénavant elle vise expressément les 
droits ÄȭÁÕÔÅÕÒ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭĞÕÖÒÅÓ ÃÒïïÅÓ ÔÁÎÔ ÄÕÒÁÎÔ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ 
ÃÈĖÍÁÇÅ ÑÕȭÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅȢ #ÅÔÔÅ ÒîÇÌÅ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÁÓ lorsque des 
retenues pour la sécurité sociale des salariés ont été opérées sur les droits ÄȭÁÕÔÅÕÒ versés à 
ÌȭÁÕÔÅÕr . 

 

 

Remarque importante : 

 
VERSEMENTS ANTICIPES 
 
Pour quelles raisons effectuer des versements anticipés ? 
 
Chaque année, lorsque vous recevez votre avertissement-extrait de rôle, si vous constatez que, 
nonobstant le précompte professionnel qui a été retenu à la source, vous devez encore verser un 
ÃÅÒÔÁÉÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓȟ ÉÌ ÖÏÕÓ ÅÓÔ ÌÏÉÓÉÂÌÅ ÄȭïÃÈÁÐÐÅÒ Û ÃÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ 
supplémentaire, en effectuant des versements anticipés. 
 
 

¶ Pour les indépendants, titulaires de professiƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ qui déclarent 
leurs revenus dans la catégorie des revenus professionnels (profit ou bénéfices), le recours aux 
versements anticipés est cependant obligatoire afin d’éviter une majoration d’impôt 
 

Lien SPF Finances :          
http://finances.belgium.be/fr/independants_professions_liberales/versements_anticipes/ 
 
 

¶ Pour les particuliers, ces versements ne sont pas obligatoires mais permettent de planifier le 
ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÉÍÐĖÔÓ ÄÕÒÁÎÔ ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎïÅȢ  
 

Info SPF Finances : 
http://finances.belgium.be/fr/particuliers/declaration_impot/versements_anticipes/ 

http://finances.belgium.be/fr/independants_professions_liberales/versements_anticipes/
http://finances.belgium.be/fr/particuliers/declaration_impot/versements_anticipes/


 

 

II. Les bourses, les subsides, les subventions et les prix  
 
 
Le régime fiscal des prix et subsides distingue 2 catégories : 
 
 
1.    Prix et subsides octroyés par un pouvoir ou un organisme public 
 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÅÔ ÓÕÂÓÉÄÅÓ ÏÃÔÒÏÙïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÐÁÒ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 
ÓÁÎÓ ÂÕÔ ÌÕÃÒÁÔÉÆ ÂÅÌÇÅÓ ÏÕ ïÔÒÁÎÇÅÒÓȟ Û ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÐÁÙïÅÓ ÏÕ ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ ÁÕ 
titre de rémunérations pour services rendus. Elles ne ÖÉÓÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȢ 
 
1.1.  Prix et subsides partiellement exonérés d’impôts 
 
Les prix et les subsides ÏÃÔÒÏÙïÓ ÐÁÒ ÕÎ ÐÏÕÖÏÉÒ ÏÕ ÕÎ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÐÕÂÌÉÃ ÓÏÎÔ ÅØÏÎïÒïÓ ÄȭÉÍÐĖÔ 
pour la part inférieure à 3.910 € (montant indexé). Les subsides bénéficient de cette 
exonération pour les tranches de subsides versées durant les deux premières années de leur 
attribution (article 90.2° CIR 92).  
!ÔÔÅÎÔÉÏÎȡ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÎÅ ÐÅÕÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ ÃÅÔ ÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÑÕȭÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÆÏÉÓ ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅȟ 
ÍðÍÅ ÓȭÉÌ ÒÅÃÕÅÉÌÌÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÕÂÓÉÄÅÓȢ $ÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÃÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÎȭÅØÃîdent pas ce 
montant, ils ne doivent pas être repris dans la déclaration.  
 
La part excédant cette tranche de 3.910 € (montant indexé) ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌȭÉÍÐĖÔ ÁÕ ÔÁÕØ ÄÅ 

16,5 % (taux applicable pour les prix et subsides (article 171 CIR 92). Vous recevrez une fiche 
fiscale 281.30 de l'institution qui vous attribue des subsides ou un prix. 
 
Attention, le bénéficiaire du prix ou du subside devra, dans un premier temps, augmenter le 
montant taxable du précompte professionnel au taux de 18,17 % (pour les prix et subsides 
payés en Belgique) ou 26,75 % (si le prix ou le subside est attribué à un artiste non-résident) 
ɉÖÏÉÒ ÁÒÔÉÃÌÅ χȢς ÄÅ Ìȭ!ÎÎÅØÅ ))) Û Ìȭ!2Ⱦ#)2 ωςɊȢ  
 
Exemple :  
¶ un auteur reçoit en Belgique un subside de 4.910 Ό ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ Ìȭ!ÃÁÄïÍÉÅ ÄÅÓ "ÅÁÕØ-Arts.   
¶ ÍÏÎÔÁÎÔ ÅØÏÎïÒï ÄȭÉÍÐĖÔ : 3910 Ό 
¶ montant non-exonéré ȡ ρȢπππ Ό 
¶ ÁÕÇÍÅÎÔï ÄÕ ÐÒïÃÏÍÐÔÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ɉρψȟρχ Ϸ Ø ρȢπππ ΌɊ Ѐ ρψρȟχπ ΌȢ  
¶ ÍÏÎÔÁÎÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÉÍÐĖÔ Ѐ ρȢρψρȟχπ ΌȢ  
¶ taÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ Ѐ ρφȟυ Ϸ  
¶ ÉÍÐĖÔ Û ÐÁÙÅÒ Ѐ ρωυ ΌȢ 
 
La loi estime que ces revenus sont des revenus divers « à l'exclusion des sommes payées ou 
attribuées au titre de rémunérations pour services rendus » qui constituent, elles, des revenus 
professionnels. Le Ministre Didier Reynders a précisé cette notion : « Ces sommes doivent être 
considérées comme payées ou attribuées à titre de rémunérations pour services rendus dès l'instant 
où le débiteur tire un profit quelconque des travaux pour lesquels les sommes ont été payées ». 
3ÅÌÏÎ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÓÕÂÓÉÄÅÓ ÄȭÕÎ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÐÕÂÌÉÃ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ðÔÒÅ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÄÅ 
revenus professionnels lorsque cet organisme se rembourse ledit subside sur les gains générés 
ÐÁÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭĞÕÖÒÅȢ 
 
 
 
1ÕȭÅÎ ÅÓÔ-il lorsque ces prix, subsides ou primes sont préalablement versés à une société ou une 
ÁÓÂÌ ÅÔ ÅÎÓÕÉÔÅ Û ÌȭÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-interprète, destinataire final en application du règlement ou 
du contrat les octroyant ?  



 

 

 
*ÕÒÉÄÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÑÕÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÒÅÆÕÓÅ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ du 
ÔÁÕØ ÒïÄÕÉÔ ÄÅ ÔÁØÁÔÉÏÎ ÐÕÉÓÑÕȭÕÎ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÌÅÓ Á ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÐÅÒëÕÓȢ )Ì ÁÐÐÁÒÁÿÔ 
ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÅÓÔÅ ÐÅÕ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-
interprète maintienne la qualification première de ce revenu.  
Pour conforter cette situation, il est conseillé ÄȭÉÎÄÉÑÕÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÒÁÔ ÑÕÉ ÌÉÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-
ÉÎÔÅÒÐÒîÔÅ Û ÌȭÁÓÂÌ ÏÕ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÐÅÒÃÅÖÁÎÔ ÃÅ ÒÅÖÅÎÕȟ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÓÕÂÓÉÄÅ ÏÕ ÕÎÅ ÐÒÉÍÅ 
ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄȭÕÎ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÐÕÂÌÉÃȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÉÌ ÎÅ ÆÁÕÔ ÐÁÓ ÐÅÒÄÒÅ ÄÅ ÖÕÅ ÑÕÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÅÎÕÅ ÄÅ ÓÕÉÖÒÅ ÃÅÔÔÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎȢ ,Á ÓÅÕÌÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
fiscale ne refusera pas la qualification de prix ou de subside est de faire en sorte que le montant 
soit versé directement sur le compte de ÌȭÁÕÔÅÕÒȾÌȭÁÒÔÉÓÔÅ-interprète, sans passer par un 
intermédiaire. 
 
Où déclarer ces droits dans la déclaration 2018 des prix et subsides reçus en 2017? 
Partie 2, cadre XVI. Revenus divers, B. autres revenus divers 
 

!ÔÔÅÎÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ φ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÅÎÖÏÙïÅ ÁÕ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÂÌÅȢ 3É ÌÅ 
contribuable souhaite déclarer des revenus relevant de cette partie, il doit en faire la 
demande auprès du ÂÕÒÅÁÕ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÄÏÎÔ ÉÌ ÄïÐÅÎÄ ɉÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
administration figure en partie I de la déclaration). 

 

 
 

 

 
 
Ces références ne sont valables que pour la déclaration 2018 portant sur les revenus 2017. 
 
Attention : il ne faut déclarer que la somme excédant 3.910 €  
 
 
1.2. Prix et subsides totalement exonérés d’impôts 
 
Dans certains cas, les prix et les subsides octroyés par certaines institutions sont totalement 
ÅØÏÎïÒïÅÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓȢ  
 
Pour obtenir cette exonération fiscale, les prix et subsides doivent remplir les conditions 
suivantes :  
 

¶ Etre octroyés par des Institutions agréées par le Roi et limitativement énumérées à l'article 
υσȟ ɘ ςȟ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÒÏÙÁÌ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ #)2 ως ɉÖÏÉÒ ÌÉÓÔÅ ÃÉ-dessous) ; 

¶ Récompenser des efforts exceptionnels dans le domaine des lettres ou des arts ; 

¶ Etre octroyés dans des circonstances laissant aux écrivains ou aux artistes une large part 
ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ĞÕÖÒÅÓ ; 

¶ Etre désintéressés (pas de lien de dépendance ni de compensation) ; 

¶ Ne pas être financés directement ou indirectement par des entreprises susceptibles de 
ÐÏÕÖÏÉÒ ÔÉÒÅÒ ÐÒÏÆÉÔȟ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅȟ ÄÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÒïÃÏÍÐÅÎÓïÅÓ ÏÕ ÓÕÂÓÉÄÉïÅÓȢ  



 

 

 
)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÑÕÉ ÔÒÁÎÃhent ÓÕÒ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ Û ÄÏÎÎÅÒ Û ÃÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ 
ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÁÉÄÅÓ Û ÌȭïÃÒÉÔÕÒÅ ÁÔÔÒÉÂÕïÅ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ Û ÄÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÓÔÅÓ ÐÁÒ ÌÁ &7"Ȣ  
 
Ci-dessous, quelques exemples de ces organismes ou pouvoir publics dont les prix ou subsides 
sont totalement exonérés ɉÐÏÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÃÏÍÐÌîÔÅȟ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ υσ !2Ⱦ#)2ωςɊȢ 
  
- l'Etat fédéral, les Communautés, les Régions, la Commission communautaire française, la 

Commission communautaire flamande, la Commission communautaire commune, les provinces, 
les agglomérations, les fédérations de communes et les communes;  

- le Vlaams Fonds voor de Letteren (VFL); 
- le Vlaams Audiovisueel Fonds (VAF), pour ce qui concerne les subsides pour le développement de 

scénarios; 
- les académies royales;  
- les universités;  
- le Fonds national de la recherche scientifique (FNRS) ;  
- l’Institut pour l’encouragement de la recherche scientifique dans l’industrie et l’agriculture; 
- la Fondation médicale Reine Elisabeth; 
- la Fondation Francqui; 
- la Fondation universitaire; 
- la Jeunesse intellectuelle; 
- le Concours musical international Reine Elisabeth ;  
- la Fondation Nobel à Stockholm ; 
- la Fondation Alexandre et Gaston Tytgat ; 
- l’asbl Interbrew – Baillet-Latour ;  
- la Fondation rurale de Wallonie ; 
- la Fondation Balzan-Prix à Milan ; 
- l’œuvre belge du Cancer ; 
- l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) ; 
- la Fondation Wolf à Herzlia (Israël) ;  
- l’Association de l’Economie ;  
- la Fondation Economique et Sociale du Brabant wallon ;   
- l’association contre le Cancer ; 
- la Fondation van Gysel ;  
- l’European Organisation for Research and Treatment of Cancer Foundation ; 
- la Heineken Stichting ; 
- la Fondation Prix Willy et Marcy De Vooght ; 
- l'Institut européen de Recherches et d'Etudes supérieures en Management;  
- la Fondation scientifique de l’hôpital universitaire des Enfants Reine Fabiola ; 
- la Fédération belge contre le Cancer 
- la Fondation Philippe Wiener – Maurice Anspach ; 
- la Fondation belge de la Vocation 
- la Fondation Bernheim, en ce qui concerne les bourses « Esprit européen » ; 
- le Fonds de la Recherche scientifique; 
- la Fondation contre le Cancer ; 
- l’Académie française ; 
- la Fondation ULB 
- la Fondation pour les générations futures, pour ce qui concerne les subsides pour HERA ; 
- l’ASBL Les Amis des Instituts Pasteurs pour ce qui concerne le Prix Jules Bordet ; 
- l’AISBL de Duve Institute,… 
- Sciences, Art, Culture en Wallonie » - Fondation Désiré Jaumain 
 
 



 

 

2. Prix et bourses accordés par des organismes privés ou des particuliers 
 
Cette catégorie vise, par exemple, les prix et les bourses versés par la Scam. 
 
Lorsque ces revenus sont versés à des sociétés, ils doivent être considérés comme des bénéfices 
de celles-ci.  
 
Lorsque ces revenus sont versés à des personnes physiques, il y a plusieurs possibilités : 
 
 
2.1. Les prix  
 
5ÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓÔÅÓ ÓȭÁÃÃÏÒÄÅ Û ÄÉÒÅ ÑÕÅȟ ÅÎ ÐÒÉÎÃÉÐÅȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÉÂïÒÁÌÉÔïÓ ÐÕÒÅÓ ÅÔ 
ÓÉÍÐÌÅÓȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire de revenus versés sans aucune contrepartie. Ils ne constituent donc pas un 
revenu taxable et ne doivent pas être repris dans la déclaration fiscale.  
 
 
2.2. Les bourses et les subventions 
 
De même, les bourses et les subventions versées par des organismes privés ne peuvent être 
ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÔÁØÁÂÌÅÓ ÓȭÉÌÓ ÎÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÎÉ ÌÁ ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ ÄͻÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï 
salariée, ni la rémunération d'une prestation de services et pour autant que le débiteur de la 
ÂÏÕÒÓÅ ÎÅ ÄïÄÕÉÓÅ ÐÁÓ ÄÅ ÓÏÎ ÃĖÔï ÌÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÂÏÕÒÓÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭïÔÁÂÌÉÓÓÅ ÐÁÓ ÕÎÅ ÆÉÃÈÅ 
ÆÉÓÃÁÌÅ ςψρȢυπȢ  )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÁÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÐÕÒÅ ÌÉÂïÒÁÌÉÔïȟ ÎÏÎ ÔÁØÁÂÌÅȢ  
 
Si la bourse et le subside sont versés moyennant une contrepartie (cȭest-à-dire des prestations à 
effectuer liées à ce revenu)* ou quȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓÔÉÎïÓ Û ÃÏÕÖÒÉÒ des frais que le bénéficiaire est 
amené à payer, lȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÉÓcale pourra les considérer comme un revenu professionnel 
principal ou divers et les taxer comme tel. Si tel est le cas, le bénéficiaire pourra déduire les frais 
exposés à titre de charges professionnelles.  
 
ɕ )Ì ÅÓÔ Û ÎÏÔÅÒ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕÅ Ìȭadministration ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕȭil suffirait comme conditioÎ ÑÕȭÉÌ Ù 
ait ÕÎÅ ÒÅÍÉÓÅ ÄȭÕÎÅ ĞÕÖÒÅ ÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÐÏÕÒ que cela constitue une contrepartie, par 
ÅØÅÍÐÌÅ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒÏÍÁÎȢ  ! ÎÏÔÒÅ ÓÅÎÓ ÃÅÌÁ ÎÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÐÁÓ ÕÎÅ ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ ÓÏÕÓ ÌÁ 
ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÔÅÌ ÑÕÅ ÄïÃÒÉÔ plus haut mais simplement une affectation 
de la bourse ou subside en conformité avec les conditions dȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓȢ 0ÏÕÒ 
ÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ȡ ÕÎÅ ÂÏÕÒÓÅ ÄȭïÃÒÉÔÕÒÅ ÅÓÔ ÏÃÔÒÏÙïÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÄȭïÃÒÉÒÅ 
son roman et de le voir publié.  ,Á ÒÅÍÉÓÅ ÄȭÕÎ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÁ 
bourse a bien été affectée à son objet ȡ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌȢ 2ÅÓÔÅ Û ÃÏÎÖÁÉÎÃÒÅ 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÔÉÎÅÎÃÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎȢ  
 
 
 
 
 
 
Adresses utiles : 
Si ces quelques pistes ne vous paraissent pas claires, le Service des affaires juridiques ou le 
Service financier de nos sociétés restent à votre disposition pour toute question. 
 
Fiches fiscales : Stéphane Michaux - smichaux@scam.be  
Conseil fiscal : Service juridique - kdevroe@scam.be  
Contributions : www.tax-on-web.be ; www.fiscus.fgov.be/ ; www.fisconet.be : déclaration 
ÄȭÉÍÐĖÔ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ; www.finform.fgov.be : pour télécharger certains documents et formulaires 
complémentaires à votre déclaration. 

mailto:smichaux@scam.be
mailto:kdevroe@scam.be
http://www.tax-on-web.be/
http://www.fiscus.fgov.be/
http://www.fisconet.be/
http://www.finform.fgov.be/


 

 

Le Service juridique de la Scam  
 
Le Service juridique de la Scam est un service pour tous les membres de la société. Il concerne 
tous les aspects juridiques liés à la vie professionnelle des auteurs : 

 
Modèles de contrats et commentaires 
La Scam a ïÔÁÂÌÉ ÄÅÓ ÍÏÄîÌÅÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÔÙÐÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ĞÕÖÒÅ. Avant de 
signer un contrat, il est souhaitable que nous le relisions pour vous : de graves malentendus 
peuvent ainsi être évités.  
 
Négociations 
! ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒȟ ÌÁ 3ÃÁÍ peuvent intervenir aux côtés ɀ voire au nom ɀ ÄÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÌÏÒÓ 
ÄȭÕÎÅ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÅ ÓÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓȢ  
 
Statut social et fiscal des auteurs 
,Å ÓÔÁÔÕÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅÔ ÆÉÓÃÁÌ ÄÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÅÓÔ ÕÎ ÄÏÍÁÉÎÅ ÔÒîÓ ÃÏÍÐÌÅØÅ ÃÁÒȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ 
suffisamment adaptées à la réalité professionnelle des auteurs, il est soumis à diverses 
ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎÓ ÐÁÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÌȭÁÕÔÅÕÒȢ ,Å 3ÅÒÖÉÃÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 3ÃÁÍ ÐÅÕÔ ÁÐÐÏÒÔÅÒ 
ÁÕØ ÁÕÔÅÕÒÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÃÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÌÁ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅs 
règlements en vigueur et éventuellement les aider lors de problèmes liés à ces questions. 
 
Assistance lors de conflits 
Dans certains cas, la Scam apporte leur soutien aux auteurs dans des conflits liés à leur pratique 
professionnelle. Cette assistance peut être juridique ou financière. 
 
Contrat de collaboration  
La Scam peut aider les auteurs à négocier leur contrat de collaboration avec ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓȢ #Å 
ÃÏÎÔÒÁÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÂÏÒÄÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÌÉïÅÓ Û ÄÅ ÔÅÌÌÅÓ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÆÌits 
que les moments de création peuvent créer.  
 
Médiation 
La conclusion de contrats est souvent un moment de tensions dans la vie des auteurs, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÒÅÍÉîÒÅ ĞÕÖÒÅ. Le Service juridique peut jouer le rôle de 
médiateur entre ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÅÔ ÓÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÓÏÎ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȢ 
 
 
 
 
 
Service juridique :  
 
Scam FR : Tanguy Roosen, Sophie Marchal, Katia Devroe 
T 02 551 03 68 ɀ F 02 551 03 65 ɀ kdevroe@scam.be  
 
Scam NL ɀ de Auteurs : Katrien van der Perre, Barbara Persyn 
T 02 551 03 20 ɀ bpersyn@deauteurs.be 
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La Scam – Société d’auteurs internationale 
 
La Scam ÅÓÔ ÕÎÅ ÓÏÃÉïÔï ÄȭÁÕÔÅÕÒÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÌÕÓ ÄÅ 38.000 auteurs 
ÄȭĞÕÖÒÅÓ ÌÉÔÔïÒÁÉÒÅÓȟ ÉÍÁÇÅÓȾÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ɉÁÕÄÉÏÖÉÓÕÅÌȟ ÒÁÄÉÏ ÅÔ ÍÕÌÔÉÍïÄÉÁɊȢ 
 
Gestion spécialisée et représentation des auteurs dans plus de 40 pays 
La Scam est une société réellement internationale, directement présente dans plusieurs pays et 
indirectement dans de nombreux autres, soit une quarantaine au total. 
 
Un Service juridique spécialisé dans la négociation des contrats 
Le Service juridique de la Scam concerne tous les aspects liés à la vie professionnelle des auteurs 
ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒÓȢ  
 
Bourses et promotion 
La Scam dispose ÄȭÕÎ ÂÕÄÇÅÔ ÁÎÎÕÅÌ ÁÆÆÅÃÔï ÁÕ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÅÔ Û ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌÅÕÒÓ ĞÕÖÒÅÓȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÂÏÕÒÓes de soutien aux projets. Elle est 
également co-fondatrice du site de promotion et édition en ligne BELA (www.bela.be). 
 
 

http://www.bela.be/

